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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 janvier 2004 [v.r.]

M. Normand Bergeron (M. A. P.), Vice-président de la Régie

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3492-2002 Phase 3.


Révision de la structure tarifaire d'Hydro-Québec Distribution


de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Vice-Président de la Régie,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Vous vous souviendrez que, le 7 juillet 2003, la Régie décidait d'établir une phase 3 au présent dossier, décrite comme suit:

Cette Phase 3 portera sur les modifications aux structures tarifaires et sur la révision des frais de service. 

Cette phase 3 était notamment issue d'une suggestion de SÉ-AQLPA.

Au cours des dernières semaines, Hydro-Québec Distribution a annoncé envisager deux groupes de modifications au contenu de cette phase 3:

· Hydro-Québec Distribution demande à la Régie la permission de scinder en deux l'examen des frais de service. 

· Hydro-Québec Distribution annonce sa décision unilatérale de ne pas traiter du tarif BT (ou de son successeur) en phase 3 du présent dossier, celle-ci étant réservée aux seuls tarifs généraux ou existants. 

Il nous fait plaisir de déposer à la Régie les présents commentaires de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur ces modifications envisagées par Hydro-Québec à la phase 3.

1.
Modification aux sujets de la phase 3 proposée par Hydro-Québec Distribution quant aux frais de service

Nous sommes d'accord à ce que les frais de service liés à l'alimentation (incluant les frais de mise sous tension et ceux de raccordement au réseau par prolongement ou modification du réseau) soient traités dans une phase 4 du présent dossier, avec consultation par réunions techniques tel que proposé par Hydro-Québec.

Nous comprenons que les taux énoncés aux deux derniers paragraphes de l'article 300 du Règlement 663 seront traités en phase 4 (en tant que frais liés au raccordement) et non pas en phase 3 (en tant que frais administratifs).  Il nous semble en effet essentiel que ces frais soient examinés en phase 4 dans la même audience que ceux prévus à l'article 59 du Règlement 664, l'ensemble étant indissociable.  A ce sujet, nous annonçons dès à présent notre intention d'intervenir sur le coût élevé des frais chargés lors d'un branchement souterrain, qui résultent du cumul de ces différents articles.  Le rapport de la Commission Nicolet suivant le verglas de 1998 
 et notre expert Monsieur Dominique Égré, en phase 1 du présent dossier 
 , avaient fortement critiqué la déraisonnabilité de ceux-ci.  Il résulte du cumul de l'article 59 du Règlement 634 et de l'article 300 du Règlement 663 que le client visé par un branchement souterrain doit payer non seulement les coûts de ce branchement, mais une série de frais administratifs totalisant environ 80% en surplus, ce qui est anormalement élevé.  À titre comparatif, TransÉnergie ne charge que 15% pour tenir compte de la valeur actualisée sur vingt ans des coûts d'exploitation et d'entretien des ajouts au réseau effectués. 

Nous proposons que la Régie énonce précisément dans sa décision les frais qui seront examinés aux phases 3 et 4 respectivement, ce qui pourrait prendre la forme suivante:

	Article du Règlement 663
	Phase 3
	Phase 4

	Art. 298 - Frais de gestion de dossier
	X
	

	Art. 298 - Frais d’ouverture de dossier
	X
	

	Art. 298 - Frais de mise sous tension à la suite d’une demande de cessation
	
	X

	Art. 299 - Montant unitaire pour un transformateur à deux enroulements
	
	X

	Art. 300 - Tous les frais et taux indiqués concernant le raccordement au réseau
	
	X

	Art. 301 - Taux applicable aux dépôts
	X
	

	Art. 301 - Frais d'administration applicable à la facture
	X
	

	Art. 301 - Frais pour effets retournés
	X
	

	Art. 301 - Frais de rétablissement de service
	X
	

	Dispositions complémentaires dans le Règlement 634
	
	X


2.
Modification annoncée aux sujets de la phase 3 par Hydro-Québec Distribution quant aux tarifs

Le 10 décembre 2003, Hydro-Québec a annoncé en audience au nom d'Hydro-Québec Distribution la décision unilatérale de celle-ci de ne pas traiter du tarif BT (ou de son successeur) en phase 3 du présent dossier, celle-ci étant réservée aux seuls tarifs généraux ou existants. 

Cette annonce unilatérale d'Hydro-Québec Distribution nous apparaît contraire à la décision D-2003-138 de la Régie.  Il est faux de prétendre, comme Hydro-Québec le fait, que la phase 3 ne visait que les tarifs généraux ou existants; d'ailleurs les 4 réunions techniques déjà tenues en 2002-2003 portaient tant sur les tarifs généraux que les tarifs spéciaux, tant ceux existants que les nouvelles options tarifaires possibles . 
  Si le Distributeur désire soustraire certains de ses tarifs ou certaines de ses options à l'examen de la Régie en phase 3 du présent dossier, il doit en demander l'autorisation au Tribunal.

Par ailleurs, si une telle autorisation était demandée, elle devrait selon nous être refusée par le Tribunal car lui enlevant la flexibilité nécessaire pour améliorer les options tarifaires de gestion de la consommation (options d'interruptibilité en puissance, en énergie, etc.) offertes à la clientèle.

L'exclusion législative de l'approvisionnement des charges des "tarifs de gestion de la consommation" du volume de l'approvisionnement "patrimonial" pose en effet une difficulté que seule une vision intégrée des tarifs généraux et des options spéciales peut permettre de résoudre.  La Loi est en effet ainsi faite que si un tarif vise à la fois des charges de base et des charges interruptibles, l'ensemble de ces charges est considéré "patrimonial".  C'est le cas du tarif L (qui peut inclure une charge interruptible, suivant les options traitées par la Régie dans ses dossiers R-3555-2000 et R-3518-2003) et du tarif DT (dont une partie de la charge peut être interruptible).  A l'inverse, si un tarif ne vise que des charges interruptibles, celles-ci seront exclues du volume patrimonial, avec des conséquences néfastes quant à la rentabilité de ce tarif.

Il est donc essentiel que la Régie dispose d'un forum lui permettant de traiter des options interruptibles ou autres options de gestion de la consommation en tant qu'options des tarifs généraux existants plutôt qu'en tant que tarifs séparés.  Plus spécifiquement, la Régie devrait disposer d'un forum unique lui permettant, si elle le souhaite, de remplacer le tarif BT par une option interruptible au sein des tarifs G et M, et d'examiner d'éventuelles mesures de concordance avec le tarif DT et les options interruptibles du tarif L.

Pour ces motifs, nous invitons la Régie à réitérer que la phase 3 portera sur l'ensemble des tarifs et options tarifaires d'Hydro-Québec Distribution, incluant le tarif BT ou son successeur.

Évidemment, l'audience de phase 3 pourrait être scindée en plusieurs thèmes, en autant que cette scission n'ait pas pour effet de limiter la capacité du Tribunal de rendre une décision intégrée sur les tarifs spéciaux et les options tarifaires au sein des tarifs généraux existants.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Vice-Président de la Régie, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.
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